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Toute pupille est notée tous les Jours, par chaocune des per~-
sonnes qui s'oocupent d'elle dans le courant de la journée sur @

sa conduite,

son travail,

son entrain aux Jjeux ot aux sporis,

sa tenue .

HOTES

0 = Nul 6 )
1 = trds mal - 7 {( assez bien
2 ) & = bien
5 ( mal $ = trés bien
4 = mnédioore 10 = parfait
§ = passable

~ Tous les 15 jours ohague édncatrice rassemble toutes les notes
cbtennes par les pupilles de son groupe et en fait la moyenne. '

: 20“. moyeune est examinée & la conférence du perscunel du
semedi.

Les notes et récompenses qui s'y rattachent sont décernées so-
lencellemsnt.

A la fin du mois, les notes des 2 guinzaines scunt totalisdes
pour le caloul dm péoule.

Fotites Régompenses attachées aux noves 3

promenades

sutorisation de se farder discrétement.

Croix 4' Honneur

auntorisstion de porter guelgues petiis bijoux
et colifiochets.

- gutorisation de falre des achats & la cantine.

& partir de 7/10
8/10

Aves 6 Croix 4' Honneur @
- Inseription au Tableau 4' Houueuwr

- Missions de confiance.
- Cinéma en ville (sous surveillance).

Avee 12 Croix d'Honneur $
« Témolgnage de satisfaction.
« Mgubre de la "Cour 4' Honugur®.
e Permission de 8 & 15 jours.

CADILLAC, le 15 Novembre 1944
La Directrice,



